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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 

1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

 

DECISION ARS 2021-5989 

 

 

 

PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DU JURY DES EPREUVES PRATIQUESDU CERTIFICAT DE 

CAPACITE A EFFECTUER DES PRELEVEMENTS SANGUINS EN VUE D’EXAMENS DE BIOLOGIE 

MEDICALE 

 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ;

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles R 6211-1 à R 6211-32 ;

 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat  de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale ;  

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;  

 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2016 ;  

 

Vu la décision du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie au Directeur du Premier Recours, Monsieur Pascal DURAND ;

 

Vu les propositions formulées en date des 27 mai et 8 septembre 2021 par la Direction des Territoires et des 

Relations Institutionnelles en vue de la désignation de madame Agathe DUMAS, infirmière en santé publique, et 

Mohammed ELAROUTI, médecin en santé publique, en qualité de membres du jury ; 

 

Vu la proposition formulée en date du 24 Novembre 2021 auprès des services de l’Agence Régionale de Santé 

Occitanie par le laboratoire BIOMED 34 en vue de la désignation des Docteurs Michel BODART et Alexandre 

BOULIER, en qualité de membres du jury ; 

 

Considérant que les Docteurs Michel BODART et Alexandre BOULIER satisfont aux conditions fixées par l’article 

8 de l’arrêté du 13 mars 2006 modifié, 
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DECIDE 

 

 
 

Article 1er : A compter de la date de signature de la présente décision, le jury des épreuves pratiques du certificat 

de capacité à effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale, pour le département  

de l’Hérault, se compose comme suit : 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie 

· Président titulaire : Docteur Mohammed ELAROUTI 

· Président suppléant : Madame Agathe DUMAS 

 

Laboratoire BIOMED 34 

· Titulaire : Docteur Michel BODART (site de la clinique Sainte-Thérère à Sète) 

· Suppléant : Docteur Alexandre BOULIER (site de St Thibery) 

 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter 

de sa date de notification, ou pour les tiers, sa publication et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.  

 

Article 3 : La présente décision est notifiée aux membres du jury désignés ainsi qu’au Directeur du laboratoire 

Biomed 34 et du Délégué Départemental de l’Hérault. 

 

Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.  

 
 
 

Fait à Montpellier, le 13/12/2021 
 
 

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et par délégation,

Le Directeur du Premier Recours 
 
 

 
 
Pascal DURAND 

 
   

Le Diriririririririririririririririririrececececececececececececececteur du Premieieieieieieieieieieieieieieieieieieieier Recours
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DECISION ARS 2021-5991 

 

 

 

PORTANT DESIGNATION D’UN MAITRE DE STAGE POUR LA REALISATION DES PRELEVEMENTS 

SANGUINS EN VUE D’EXAMENS DE BIOLOGIE MEDICALE 

 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 4352-1, R 4352-13, R 4311-7 ;

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ;  

 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour 

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale ;  

 

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des prélèvements  

d’échantillons biologiques aux fins d’un examen de biologie médicale et la phase analytique de l’examen de 

biologie médicale en dehors d’un laboratoire de biologie médicale ainsi que les lieux de réalisation de ces phases; 

 

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 

 

Vu le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2016 ; 

 

Vu la décision en date du 5 novembre 2018 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie au Directeur du Premier Recours, Monsieur Pascal DURAND ;  

 

Vu la demande formulée en date du 24 novembre 2021 de BIOMED 34 auprès des services de l’Agence Régionale 

de Santé Occitanie par les représentants légaux du laboratoire BIOMED 34 en vue de la désignation du Docteur 

Michel BODART, médecin biologiste, en qualité de maître de stage ; 

 

Vu le Diplôme d’Etat de Docteur en Médecine conféré le 17 mai 1994 par le Ministère de l’Enseignement Supérieur 

et de la Recherche - Université de Bourgogne à Monsieur Michel BODART ; 

 

Vu le Diplôme d’Etudes Spécialisées de Biologie Médicale conféré le 7 juin 1994 par le Ministère de 

l’Enseignement Supérieur et de la Recherche - Université de Bourgogne à Monsieur Michel BODART ; 

 

Considérant que Monsieur Michel BODART satisfait aux conditions fixées par l’article R 4352-13 du code de la 

santé publique, 
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DECIDE 

 

 
 

Article 1er  :  A compter de la date de signature de la présente décision,  le Docteur Michel BODART, biologiste 
référent, exerçant au sein du laboratoire BIOMED 34, n° FINESS d’entité juridique n° 340019009 sis, 3 avenue 
Mazza – 34630  SAINT THIBERY, est désigné maître de stage pour la réalisation des prélèvements prévus à 

l’article 5 de l’arrêté du 13 mars 2006 modifié fixant les conditions de délivrance du  certificat de capacité pour 
effectuer des prélèvements sanguins en vue d’examens de biologie médicale.  
 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter 
de sa date de notification, ou pour les tiers, sa publication et/ou d’un recours contentieux devant le tr ibunal 
administratif territorialement compétent dans le même délai à compter de sa notification ou sa publication.  

Article 3 : La présente décision est notifiée au Docteur Michel BODART ainsi qu’aux responsables légaux du 
laboratoire BIOMED 34. 

 
Article 4 : Le Directeur du Premier Recours de l'Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.  

 
 
 

Fait à Montpellier, le 13/12/2021 

 
 
Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et par délégation 
Le Directeur du Premier Recours 

 
 
 

 
Pascal DURAND 

et parararar délégation
Le Diriririririririririririririririririrececececececececececececececteur du Premieieieieieieieieieieieieieieier Recours
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